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Initiative culturelle: succès d'estime

Chers lecteurs,
L'initiative en faveur de la culture a donc abouti: elle
a été déposée à la chancellerie fédérale au début
d'août, forte de 122277 signatures valables. Elle
demande, pour l'essentiel, que l'aide à la culture soit
inscrite dans la Constitution, et que la Confédération lui
consacre chaque année un pour cent de ses dépenses.
Le principe d'une telle aide, en soi, n'est pas contesté;
et comme la question de savoir si elle doit être publique

ou privée divise nos propres rangs, laissons-la de
côté.
Depuis l'introduction du droit d'initiative fédéral, il y
a 90 ans, il a été utilisé 137fois, et seules 7 modifications

constitutionnelles ont été acceptées. C'est dire
que cet instrument est impropre à faire passer des
nouveautés dans notre régime politique. L'initiative
culturelle va-t-elle donc subir le même sort que la
plupart de celles qui l'ont précédée? On peut le penser à
d'autant plus forte raison que les projets de nature
politico-financière ont justement toujours eu beaucoup
de peine, chez nous, à s'imposer.
Mais l'apparence est trompeuse et les initiatives ont
souvent plus d'effet que ne le donnent à croire les
résultats des urnes; cela se confirme aujourd'hui déjà en
la circonstance: l'initiative culturelle a lancé une idée,
dont on discute, qui jusqu'à présent était quasiment
tabou dans les milieux politiques et n'avait aucune
chance en regard des grands sujets économiques et
sociaux. Elle a en outre contribué à délier les cordons de
la bourse fédérale, particulièrement serrés en matière
de culture: la Fondation Pro Helvetia va disposer
maintenant de sommes beaucoup plus importantes.
Enfin, elle montre qu'il est parfaitement possible en ce

pays, pour des «outsiders» et sans l'aide de la machinerie

des partis, de faire mûrir une idée qui concerne
toute la société. Tout cela constitue, pour le moins, et
quoi qu'il advienne de cette initiative aux Chambres
fédérales et devant le peuple, un incontestable succès
d'estime.
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